
Neuchâtel obligé de revoir
ses structures pour l’asile
CANTON • Face à la hausse des demandes
d’asile, le Conseil d’Etat doit ouvrir un abri 
temporaire aux Hauts-Geneveys.
La place manque pour héberger
les requérants d’asile à Neuchâ-
tel. L’unique structure cantonale
de Couvet, prévue pour 80 per-
sonnes, en accueille actuelle-
ment plus de 90. Pour remédier à
cette situation, le gouvernement
neuchâtelois a annoncé la semai-
ne passée l’ouverture d’un abri de
la protection civile des Hauts-Ge-
neveys aux requérants. Cette me-
sure, qualifiée d’urgente, est pré-
vue pour dix-huit mois au
maximum. Elle pourrait être sui-
vie par l’ouverture d’une seconde
structure, durable, en fonction du
nombre des demandes d’asile à
venir.

Selon le Conseil d’Etat, la satu-
ration du centre de Couvet ne ré-
sulte pas d’une augmentation du
nombre de requérants, mais de la
politique de la Confédération.
Cette dernière aurait sous-estimé
la quantité de demandes d’asile
adressées à la Suisse, et réduit les
structures d’accueil en consé-
quence. Principales victimes: les
cantons, qui se répartissent les re-
quérants et se chargent de leur hé-
bergement.

«Sous l’ère Blocher, le gouverne-
ment fédéral avait fixé à 10 000 le
nombre de requérants par année»,

explique Thierry Müller, respon-
sable de l’Office social de l’asile
cantonale (OSAS). «En fonction de
cette estimation, il a ensuite dimi-
nué le financement destiné aux
structures d’accueil.» Ainsi, les
cantons ont dû en fermer cer-
taines et licencier du personnel. A
Neuchâtel par exemple, quatre
centres existaient, contre un seul
actuellement.

«Mais ce chiffre est totalement
virtuel, déplore Thierry Müller. Il
est uniquement basé sur la vo-
lonté de dépense de la Confédéra-
tion.» Le gouvernement neuchâ-
telois souligne en effet que l’Etat
fédéral prévoit d’enregistrer
13 000 ou 14 500 demandes d’asile
pour 2008, contre les 10 000 pré-
vues. «Et cela n’a rien de drama-
tique, précise le responsable de
l’OSAS. Lors de la crise au Kosovo,
il y a eu jusqu’à 50 000 demandes.
Quant aux dernières années, les
demandes étaient plutôt de
l’ordre de 20 000.» 

Il ajoute que tous les cantons
sont concernés. Le Jura a ainsi ou-
vert une structure durable et Berne
a mis des abris de la protection civi-
le à disposition. «Il n’y a pas
d’autres solutions. Sinon, les requé-
rants d’asile sont à la rue.» CMC

TROIS QUESTIONS À...

Alexandre Joly
Le directeur du centre d’hébergement pour les 
requérants d’asile de Couvet revient sur les conditions
d’accueil actuelles.

Le Conseil d’Etat parle d’une situation d’urgence.
Pourquoi?
Le centre est prévu pour 80 personnes et en héberge
actuellement 95. Nous avons rajouté des lits supplémen-
taires dans quelques chambres mais nous ne pouvons
plus ajouter de lits, la structure est saturée. Les toilettes,
les douches ou les quatre cuisinières à disposition, par
exemple, ne nous permettent pas d’accueillir de nou-
velles personnes dans des conditions décentes.

Quelles sont les conditions d’hébergement à Couvet?

Le bâtiment date des années 1970 et était prévu pour
héberger les célibataires d’une usine à proximité. Les
requérants dorment dans une chambre à deux lits, non
mixte. Nous essayons de réunir les familles. Par contre,
nous n’avons plus les moyens de les placer selon leur
langue ou leur nationalité. Ils peuvent sortir du centre et
doivent justifier leur présence deux fois par semaine. Des
cours sont organisés tous les matins, comme du français
ou sur les us et coutumes. Les requérants disposent de
300 francs par mois, pour se nourrir ou se vêtir. Ils peu-
vent gagner un peu plus en faisant des nettoyages ou lors
de travaux d’utilité publique organisés par les communes
ou avec un service de l’état.

Vous dirigez ce centre depuis quinze ans. Comment
évoluent les conditions d’accueil?

Elles changent avec les conditions d’asile. Une grande
nouveauté depuis 2005, c’est que les gens peuvent se
faire la cuisine. C’est beaucoup mieux. Sinon, la situation
est assez stable à Neuchâtel, même s’il y a une époque
où il y avait quatre centres: les requérants étaient dilués
dans tout le canton. Les nationalités et les mentalités
changent également, selon les crises. Aujourd’hui, les
personnes viennent surtout d’Erythrée, de Somalie, d’Irak
et du Nigéria. CMC

1.

2.

3.

JURA

Mesures fiscales 
pour le pouvoir d’achat
Le gouvernement jurassien
propose d’augmenter le pou-
voir d’achat de la population
pour lui donner confiance et
pour atténuer les effets de la
crise. Un objectif qu’il veut at-
teindre avec un paquet de me-
sures fiscales en faveur des
contribuables.

La révision de la loi d’impôt
permettra de donner un «bol
d’air frais» tant à l’économie
jurassienne qu’aux habitants,
a expliqué hier le gouverne-
ment. La réforme entraînera
un manque à gagner de sept
millions pour l’Etat et à cinq
millions pour les communes.
Ces mesures fiscales doivent
encore être soumises au parle-
ment. 

Concrètement, une famille
avec deux enfants et un revenu
brut de 100 000 francs va payer
20% d’impôt en moins si les
allégements fiscaux sont
adoptés par le parlement. Sa
facture passerait ainsi de
10 800 francs à 8600 francs. A
titre de comparaison, la même
famille établie à Genève de-
vrait verser à l’Etat 6500 francs. 

Ces mesures, qui doivent
permettre au Jura de se rappro-
cher de la fiscalité de cantons
plus attractifs, entreront en vi-
gueur dès 2009 sous réserve de
l’approbation du parlement.

Pour le ministre des Finances
Charles Juillard, il faut une po-
litique plus juste et plus trans-
parente pour les contribuables
jurassiens. 

L’exécutif propose par
exemple une augmentation de
la déduction pour enfant de
500 francs afin de diminuer la
pression fiscale des familles.
Des familles qui dans le Jura
peuvent payer jusqu’à 40% de
plus d’impôt que celles rési-
dant dans d’autres cantons.
Avec cette mesure, la déduc-
tion va s’établir à 5200 francs. 

Autre signal en faveur du
budget des ménages, l’intro-
duction de l’adaptation auto-
matique du renchérissement à
l’indice suisse de la consom-
mation. Avec la crise écono-
mique des années 1990, le can-
ton du Jura avait décidé de ne
compenser le renchérisse-
ment que lorsqu’il dépassait
3%.

L’exécutif propose aussi
d’adapter les tarifs et les dé-
ductions de l’impôt sur le reve-
nu et la fortune au renchérisse-
ment. Autre mesure,
l’atténuation de la double im-
position économique afin de
favoriser le réinvestissement
des propriétaires d’entreprises.

ATS

JURA

Disparition des juges 
d’instruction en votation
Les Jurassiens se prononce-
ront le 30 novembre sur la ré-
forme du système judiciaire
prévoyant la disparition des
juges d’instruction et le renfor-
cement du rôle du Ministère
public. Cette modification est
rendue nécessaire par le nou-
veau droit fédéral. 

Tous les cantons devront
procéder à une refonte de leur
appareil judiciaire avec l’unifi-
cation du code de procédure
pénale suisse et du code de
procédure civile suisse. Ces ou-
tils doivent permettre de ga-
gner en efficacité et d’atténuer
les disparités cantonales.

Dans le canton du Jura, cette
réforme de la procédure péna-
le se traduira par la disparition
de la fonction de juge d’ins-

truction. Cette disposition en-
traînera donc une réorganisa-
tion du Ministère public qui
sera constitué d’un procureur
général et de plusieurs procu-
reurs.

Ce modèle qui exige une mo-
dification de la constitution
octroie davantage de pouvoir
au Ministère public qui
conduira seul la phase d’en-
quête, d’instruction et d’accu-
sation. 

La Cour criminelle, qui re-
présente l’instance cantonale
unique pour juger les cas les
plus graves, ne pourra plus être
maintenue. La justice de 2e ins-
tance sera rendue par le Tribu-
nal cantonal. Le parlement a
accepté sans opposition la ré-
forme de la justice. ATS

A Bienne,Attac s’engage 
contre la privatisation de l’eau
MOTION • Claire Magnin, parlementaire à Bienne et membre d’Attac,
demande à la Ville d’adhérer au Contrat mondial de l’eau.
CLARA MARC

«L’eau doit rester en main publique. En si-
gnant ce document, Bienne s’y engage-
rait.» La section Bienne-Jura de l’organisa-
tion altermondialiste Attac a rappelé jeudi
les enjeux de la motion déposée en février
par Claire Magnin. Par ce texte, la parle-
mentaire verte demande au Conseil muni-
cipal (exécutif) de la ville de Bienne de si-
gner le Contrat mondial de l’eau. Un
accord moral, qui invite les autorités à ne
pas privatiser la distribution de l’eau. Le
gouvernement se prononcera le 20 no-
vembre prochain.

Selon Claire Magnin, cette démarche
se veut essentiellement préventive. «Ac-
tuellement, il n’y a pas de discussion à
Bienne autour d’une éventuelle privatisa-
tion du réseau, admet l’élue verte. Mais les
partenariats public-privé sont très à la
mode. Il s’agit donc de prendre les de-
vants.» Annie Seguin, présidente de la sec-
tion d’Attac Bienne-Jura, rappelle à ce titre
l’épisode de Bevaix, dans le canton de
Neuchâtel, où Nestlé avait tenté de s’em-
parer d’une source. 

Plusieurs champs d’action
Claire Magnin ajoute que ce contrat

s’attaque à d’autres problématiques que la
privatisation. La sauvegarde de l’eau et sa
qualité, la sensibilisation de la population
font notamment partie de la liste. «La ville
doit se soucier de son eau», résume la par-
lementaire. «En s’intéressant aux effets des
différents produits de nettoyage ou de la
construction, par exemple, ou au moyen
d’éradiquer les nouvelles pollutions.» Elle
souligne que le Contrat mondial de l’eau
encourage également les communes à par-
ticiper à des actions de solidarité interna-
tionale. «Bienne pourrait demander 1 cen-
time supplémentaire par mètre cube
d’eau, pour collaborer à des projets d’ai-
de», propose Claire Magnin. «Cela ne coûte
que 3 francs par habitant et par année.
Lausanne le fait déjà.» 

Au-delà du cas de Bienne, c’est aussi
une tendance générale à la privatisation
de l’eau qu’Attac dénonce. Annie Seguin

souligne les convoitises suscitées par l’or
bleu et l’intérêt des multinationales.
«Dans des pays comme le Brésil, les réser-
voirs d’eau de régions entières deviennent
privés.» Franklin Frederick, militant alter-
mondialiste brésilien, a lui aussi exprimé
ses craintes: «Vendre de l’eau est une
source de bénéfice. Mais la privatisation

crée un fossé énorme entre ceux qui peu-
vent la payer et les autres. Ne pas avoir
accès à l’eau va à l’encontre de tous les
intérêts.»

Malgré nos appels, aucun membre du
l’exécutif biennoise n’était disponible pour
s’exprimer sur cette motion. Selon Claire
Magnin, toutefois, «il accepte d’y réfléchir». I

EN BREF

LA CHAUX-DE-FONDS

L’exécutif licencie la directrice
des musées
Les musées de La Chaux-de-Fonds n’auront plus de
directeur. Le Conseil communal a annoncé jeudi la sup-
pression de ce poste, licenciant la cheffe actuellement en
place, Francine Evéquoz. Engagée en novembre 2007, elle
devait piloter la restructuration des musées décidée par
la Ville. Selon un communiqué de presse, elle quittera ses
fonctions dans les six mois.
Les autorités ont expliqué cette décision comme un mau-
vais calcul. Si l’exécutif refuse de s’exprimer de vive voix,
il indique dans son communiqué que «le Conseil commu-
nal a mesuré les difficultés de maintenir la fonction de
direction des institutions muséales telle qu’il l’a voulu en
été 2007, quand il a mis le poste au concours et l’a intégré
au budget 2008». Il estime ainsi avoir choisi la mauvaise
voie, et décide donc de supprimer ce poste.
Il ajoute poursuivre sa réflexion sur la réorganisation des
musées, mais pilotera le dossier lui-même. Il exprime
également ses regrets à Francine Evéquoz, et la remercie
pour son «engagement apprécié et sans faille». CMC

La sauvegarde de l’eau et sa qualité ainsi que la sensibilisation de la population sont
partie intégrante du Contrat mondial de l’eau. KEYSTONE
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